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ANNEXE 5.3 
 

STATIONNEMENT HIVERNAL |  
Article 5.5 
 
Le stationnement de nuit (entre 23 h et 7 h) est autorisé sur les chemins publics dans le secteur centre-
ville sauf lorsqu’une opération de déneigement est prévue pour la nuit et que les feux clignotants installés 
à cette fin à l’entrée du secteur concerné sont allumés. Lorsqu’une opération de déneigement est prévue 
pour la nuit, les feux clignotants installés à cette fin à l’entrée du secteur concerné seront allumés au plus 
tard à 16 h. L’annonce d’une opération de déneigement se fera également sur le site Internet de la Ville, 
sur les enseignes numériques, sur la page Facebook ainsi que par le biais du système d’alerte municipale. 
Il est de la responsabilité de toute personne de s’informer auprès des différents moyens de 
communication disponibles de la tenue d’une opération de déneigement. 
 
Le secteur centre-ville pour les fins de cette autorisation est formé des rues ou des sections de rues 
suivantes : 
 

Avenue Leclerc 
Avenue Saint-Jules (Entre Leclerc et Fiset) 

Rue Saint-Jean-Baptiste 
Avenue Fiset 

Avenue Jacques-Cartier (Entre Leclerc et Saint-Laurent) 
Avenue Kernan 

Avenue Côté 
Avenue Pleau 

Avenue Saint-Agnès 
Avenue Saint-Jacques 

Boulevard Saint-Laurent 
Rue Saint-Georges 

Rue Saint-Louis 
Rue de L’Église (Entre Leclerc et Notre-Dame) 
Rue Notre-Dame (Entre Saint-Laurent et Fiset) 

  
 
Le plan de la zone centre-ville apparaît à la page suivante. 
 
La présente autorisation pour le stationnement de nuit n’a pas pour effet de permettre le stationnement 
à un endroit interdit par une autre disposition du chapitre 5 relatif au stationnement du règlement RMU-
2021. 
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Plan de la zone centre-ville pour les fins du stationnement hivernal 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le stationnement de nuit en période hivernale est autorisé dans les stationnements publics ci-dessous 
sauf lorsque les clignotants situés sur ces derniers sont allumés. Ces stationnements sont les suivants : 
 

Rue, avenue ou boulevard Localisation 
Fiset Stationnement public (golf) 

Notre-Dame Stationnement public (Place St-Jacques) 
Pleau Stationnement public 

Entre Saint-Agnès et Saint-Jacques Stationnement public 
Église (de l’) Stationnement de l’église Sainte-Agnès 

 
 
 
  




